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Modèle d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 

2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit:  PREVOIR GESTION ACTIONS 

Identifiant d’entité juridique : 9695001Q3IZ3Y6WS9560 
 

Caractéristiques environnementales et/ou  

sociales  

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par 
ce produit financier ont-elles été atteintes ?  

 
Les investissements ont été réalisés en conformité avec la notation ESG propriétaire à 
la Société de Gestion et appliquée à tout moment. 
- Une analyse ex-ante a été réalisée en amont de chaque investissement. 

Ce produit financier avait-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités qui sont  

économiques considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 

proportion de ___% d’investissements 
durables. 
  

ayant un objectif environnemental 

et réalisés dans des activités 

économiques qui sont considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE  

ayant un objectif 
environnemental et réalisés dans 
des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif social : 

___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, 
mais n’a pas réalisé d’investissements 
durables 

Les indicateurs 
de durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnemental
es ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 

 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

X 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste   d’activités 
économiques durables 
sur le plan 

règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 
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- La notation ESG interne a été calculée par les équipes de la Société de Gestion selon 

un barème d’évaluation propriétaire pour chaque investissement et tous les mois 
pour le fonds. 

L’intégration de ce filtre ESG a permis d’identifier et de privilégier les meilleurs profils 
ESG au sein de l’univers d’investissement du fonds. 

Conformément à ses objectifs, le fonds a obtenu une notation moyenne pondérée 
supérieure à la notation moyenne pondérée de son indice l’EURO STOXX 300. 

Le taux de couverture du portefeuille par cette notation ESG interne a été de 100%. 

 
 

 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Aucun indice spécifique n’a été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 

Les indicateurs de durabilité qui ont été utilisés ainsi que leurs performances sont: 

- La note moyenne ESG du portefeuille est de 9,4/12 (selon barème 
d’évaluation propriétaire) et était à tout moment au dessus de celle de 
l’indice; 

- La note moyenne ESG de l’indice EURO STOXX 300 est de 6,8/12 (selon 
barème d’évaluation propriétaire). 

Pour rappel, le fonds étant passé article 8 au 30/09/2022, la note Moyenne ESG 
du portefeuille et de son indice ont été établies sur la période de novembre 2022 
à mars 2023. 

…et par rapport aux périodes précédentes ? 

Non applicable.  

L’exercice ayant clôturé au 31/03/2023 et le fonds étant passé article 8 au 
30/09/2022, il n’y a pas de période précédente de référence. 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entendait notamment réaliser et comment les investissements 
durables effectués y ont-ils contribué ? 

Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif de réaliser des investissements 
durables. 
 
 
 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
partiellement réalisé n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?  
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Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif de réaliser des 
investissements durables. 

 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :   

Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif de réaliser des 
investissements durables. 
 

 

 

 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 

Le fonds prend en compte les principales incidences négatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité, au sens de la Réglementation SFDR.  

La Société de Gestion Prévoir a adopté une Charte ESG et mis en place un process de gestion 

prenant en compte des critères extra-financiers.  

En respectant sa politique d’exclusion à tout moment, comme évoqué dans l’annexe 

précontractuelle, et en appliquant ses filtres d’exclusions (charbon, armes controversées, 

Pacte Mondial des Nations Unies), les investissements du fonds ont permis de vérifier des 

garanties environnementales ou sociales minimales. 

L’analyse ex-ante ESG propriétaire a permis d’évaluer 2 incidences négatives qui sont 
l’intensité carbone et les émissions de GES. 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de 
l’UE. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. 
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  

 

 

 

 Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

Quelle était l’allocation des actifs ? 

La totalité des valeurs investies dans le fonds disposait des données nécessaires à 
l’établissement de la notation ESG interne. 
99,88% des investissements du portefeuille ont fait l’objet d’une notation ESG 
selon le barème propriétaire de la Société de Gestion. 
 
 

 

Investissements les plus 

importants 

Secteur % d’actifs Pays 

    

                         IMCD INDUSTRIE 8,38% PAYS-BAS 

    

                                            ASML TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 8,18% PAYS-BAS 

    

                                            ASMI TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 8,18% PAYS-BAS 
 

7,45% PAYS-BAS 

    

                                       HERMES CONSOMMATION DISCRETIONNAIRE 7,21% FRANCE 

    

                                  SARTORIUS SANTE 6,58% ALLEMAGNE 

    

              BE SEMICONDUCTORS 

 

 

 

TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 4,58% PAYS-BAS 

 

                                         NVIDIA 

                                           LVMH 

                                           REPLY 

                                INTERPUMP 

 

 

TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 

CONSOMMATION DISCRETIONNAIRE 

TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION 

INDUSTRIE 

 

4,53% 

4,32% 

4,07% 

3,07% 

 

USA 

FRANCE 

ITALIE 

ITALIE 

La liste comprend les 
investissements qui 
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir :  

 

 

 

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
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 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 

 

  

0,2%

0,6%

1,1%

1,5%

5,3%

9,4%

15,3%

21,9%

44,9%

Matériaux

Fonds

Energie

Finance

Consommation de base

Soins de santé

Industrie

Consommation discrétionnaire

Technologies de l'information

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
Ce pourcentage concerne les émetteurs notés. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
Ce pourcentage concerne les émetteurs non notés. 
 

  
 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 99,88%

#2 Autres  0,12%
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Pour être conforme à 
la taxonomie de l’UE, 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont 
les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non applicable. Le fonds n’a pas pour objectif de réaliser des investissements 
durables. 
 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile 
et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

             Oui : 

 

                          Dans le gaz fossile                                                  Dans l’énergie nucléaire  

 

         Non 

       

 

  

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement ») et ne causent de préjudice 
important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble 
des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

X 
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 Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités 
transitoires et habilitantes ? 

Non applicable. 

 Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

Non applicable.  

 

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non applicable.  

 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 

Non applicable. 

 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 

taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 

sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement 

par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 

durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
de  

 

Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

 du chiffre d’affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés dans 

lesquelles le produit 

financier a investi ; 

des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés dans lesquelles 

le produit financier a 

investi, pour une 

transition vers  une 

économie verte par  

exemple ; 

pour refléter les 

activités 

opérationnelles vertes 

des sociétés dans 

lesquelles le produit 

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente x% des investissements totaux. 
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 Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle 
était leur finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquaient-elles à eux ? 

“#2 Autres”: 0,12% 

Pour rappel, la catégorie “#2 Autres” correspond aux valeurs pour lesquelles la 
Société de Gestion ne disposait pas de données nécessaires à l’établissement de la 
la catégorie notation ESG interne.  

Au 31/03/2023, la catégorie #2 Autres (0,12%) correspond à la poche liquidité du 
fonds. Cette poche liquidité étant structurellement très limitée afin de permettre au 
fonds d’être investi au maximum. 

  

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Non applicable. 

 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence ? 

 

En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

Non applicable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence ?  

Aucun indice spécifique n’a été désigné comme indice de référence pour 
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 

 

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large ?  

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 

produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il 
promeut. 
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Non applicable. 


